DELIBERATION N° 96/06-03 - EXONERATION DE LA TAXE PROFESSIONNELLE/ANNEE 1997
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Monsieur le Maire rappelle & I'Assembilée Iz délibfration du Conseil Municipal du 26 kin 1989, N® 89/06-04,
relative & Vinstauration d'une exonération de 100 % pendant 2 ans au bénéfice des entreprises nouvelles, selan
les dispasitions de Marticle 1964 C du Code Géenéral des lmpdls.

il rappelle dgalement la deécision d'élendre au foncier bati cetle exondration § 100 % pendant 2 ans pour les
enlreprises pouvant béndficier des dispasitions de article 14964 C du Code Géne€ral des Impdls.

Enfin, il rappelle gue par delibération du 22 Mafd 1995, fe Consefl Municipal avail renouveld Mexondration de fa
laxe prolessionnefle & 75 % pendant 5 ans, sefon les dispositians de Varticle 1465 B du Code Géndral des
fmpdil s,

LE CONSEN MUNICIPAL, aprés en avoir délibére,
ffeide 4 Munanimile =

- de reconduire ces exondralions pour Mannée 1997,



